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En 1818, Benjamin Delessert, soutenu par de riches philanthropes, 
crée à Paris la première Caisse d’épargne en France ; elle est 
destinée à promouvoir l’épargne populaire. D’autres se créent en 
province sur le même modèle. Le livret va concrétiser l'acte 
d'épargne en permettant de conserver la trace des versements et 
des intérêts perçus. La loi du 5 juin 1835 reconnaît les Caisses 
d'épargne comme établissements privés d'utilité publique. 
 
 

 
Dix-huit ans après la création du livret, le montant des dépôts atteint 147 millions de francs. 
Devant cette croissance, l'État, à travers la loi du 31 mars 1837, confie à la Caisse des Dépôts et 
Consignations l'administration des fonds.  
Malgré la garantie des dépôts apportée par l’État, les caisses privées peinent à se développer.  
 
Le 9 avril 1881, l’État décide de créer une Caisse d’épargne publique sous l’autorité du ministère 
des Postes et des Télégraphes, le réseau postal permettant de faire dépôts et retraits entre les 
mains d’un personnel qualifié et au contact habituel de toute la population. Cette Caisse 
d’épargne fonctionne à partir du 1er janvier 1882. 
Les versements doivent être au minimum d'un franc, le montant maximum d’un livret ne peut être 
supérieur à deux mille francs. Personne ne peut détenir plus d’un livret. Des timbres spéciaux 
sont créés, par la loi du 3 août 1882, pour constater les versements sur le livret. 
 

 
 
Les mineurs sont habilités à se faire ouvrir un livret sans l’intervention de leur représentant légal. 
Afin qu’ils puissent eux aussi faire des dépôts, le ministère des Postes et des Télégraphes par un 
décret du 30 novembre 1882, met en place un système permettant d’épargner par cinq ou dix 
centimes. Les versements sont matérialisés par des timbres-poste collés sur un formulaire dit 
« Bulletin d’épargne ». Celui est complet lorsqu’il représente la valeur d'un franc.  
 



 
 
 
Le bulletin est alors remis à un bureau de poste qui enregistre le versement ; les timbres-poste 
sont ultérieurement oblitérés à la direction départementale. Il ne peut être versé par ce moyen 
plus de dix francs par mois. 
 
Les instituteurs incitent les enfants à épargner et leur distribuent les formulaires. 
 
« Un sou épargné est un sou gagné. » 
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